
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 11 JUILLET 2022 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, à la salle du conseil, le 11 juillet 2022, à 19 h, à 
laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 
PRÉSENCES : Mme Nada Deschênes  

Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour 

   M. Janic Boisvert 
   M. Philippe Roy 
  
ABSENCE S:  Mme Lise Boulianne  

M. Guillaume Lavoie 
 
 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Marie-Chantal Dufour, pro-maire, constate le quorum et déclare la 
séance ouverte à 19 h.  

 
 

Résolution 2022-07-256 
 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par madame Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

01. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 

02. Adoption de l’ordre du jour ; 

03. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 

2022 ; 



04. Approbation du procès-verbal de la séance ajournée du 20 juin 

2022 ; 

05. Acceptation des comptes à payer juin 2022 ; 

06. État de la situation financière au 30 juin 2022 ; 

07. Correspondance : 

 
a) Correspondance Bulletin Congrès Village- relais ; 
b) Portrait des infrastructures en eau de votre municipalité ; 
c) Correspondance de la MRC de La-Haute-Côte-Nord concernant 

l'adoption du Règlement 157-2022 sur le traitement des élus 
municipaux ; 

d) Lettre de remerciement du comité bénévole de Sacré-Cœur ; 
 

08. Message et rapports d’activités du maire : 

 
a) MRC de La Haute-Côte-Nord; 
b) Représentation et activités des comités; 

 
09. Administration générale : 
 

a) Renouvellement d’adhésion à l’Association de la rivière Sainte-
Marguerite 2022; 

b) Renouvellement des assurances responsabilité civile – Parcs 
rouli-roulant; 

c) Renouvellement de la convention de la halte routière ;  
d) Première édition de l'Omnium Robert Tremblay ; 
e) Ajournement, le lundi 25 juillet 17 h 15 ; 

010. Hygiène du milieu : (aucun point) 

011.  Transport : 
 
a) Travaux de réparation d’une portion du rang St-George 

endommagé par Hydro-Québec ; 
b) Travaux de rapiéçage de pavage à divers endroits de la 

municipalité ; 
 

012.   Urbanisme : 
 

a) Adhésion à la COMBEQ – Jimmy Jacques ; 
b) Fosse septique du Bistrot Castafjord ; 
c) Ajustement de prix du carburant diesel pour le contrat 

d’enlèvement de la neige 2022 ;  
d) Demande PPCMOI de Mme Christine Blanchette 2022-006 ;  
e) Projet de résolution demande PPCMOI de M. Benjamin Dufour 

2022-010 ; 
f) Demande de dérogation mineure de Mme Diane L. Savard ;  
g) Dépôt du rapport des permis émis en juin 2022 ;  
h) Demande d’autorisation pour la Marche Myélome Multiple ; 

 
013.  Tourisme : (aucun point) 

 



014.  Culture :  
 

a) Félicitations pour l'article publié dans le magazine Osez lire ! 
mon magazine ; 

b) Démission de Mme Émilie Gravel à la bibliothèque et affichage 
de poste ; 

c) Abrogation de la résolution numéro 2022-06-234 ; 
 
015.  Loisir : 

 
a) Sortie camp de jour ; 
b) Autorisation d’achat pour le terrain de balle ; 

 
 

016. Santé et bien-être : (aucun point) 
 
017. Incendie : 
 

a) Dépôt du rapport des interventions et activités du mois de juin 
2022 ;  
b) Autorisation utilisation du réservoir d’eau souterraine ; 
c) Avis de motion Règlement numéro 609 ; 
d) Dépôt Projet de Règlement numéro 609 ; 

 
018. Embellissement : (aucun point) 
 
019. Demandes d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 
020. Demandes d’aide financière : 
 

a) Demande d’aide financière – 65e Festival de musique classique 
Haute-Côte-Nord ; 

 
021. Affaires nouvelles : 

 
a) ________________________________________ 
b) ________________________________________ 
c) ________________________________________ 

 
 
022. Période de questions 
 
023. Levée de la séance 
 
 

Résolution 2022-07-257 
 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 juin 2022 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 13 juin 2022, à 19 h, à l’endroit ordinaire des séances du conseil, 
à laquelle assemblée il y avait quorum, soit accepté tel que rédigé. 
 
 

RÉSOLUTION 2022-07-258 

 



Approbation du procès-verbal de la séance ajournée du 20 juin 2022 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la séance 
ajournée du 20 juin 2022, à 17 h 15, à l’endroit ordinaire des séances du 
conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum, soit accepté tel que rédigé. 
 
 

Résolution 2022-07-259 
 

Acceptation des comptes à payer juin 2022 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des comptes à payer 
en date du 11 juillet 2022 totalisant 243 300,62 $ décrits comme suit : 
 
Paiement par chèque 24 133,55 $ 
Paiement par dépôt automatique 150 939,35 $  
Paiement par prélèvement automatique 45 747,56 $ 
Paiement payé d’avance 22 480,16 $ 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport de la situation financière au 30 juin 2022 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés du 
Dépôt du rapport de la situation financière au 30 juin 2022.  
 
 
Correspondance : 
 
07a) Correspondance Bulletin du réseau des Villages-relais, présidente Mme 
Ghislaine Hudon ; 



 
 



 



 
 
07b) Portrait des infrastructures en eau de votre municipalité ; 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
07c) Résolution 2022-04-109 Adoption du Règlement 157-2022 sur le 
traitement des élus municipaux ; 
 



 



 



  
 
07d) Lettre de remerciement Comité des bénévoles ; 
 



 
 

Message et rapports d’activités du maire et des conseillers 
 

Le pro-maire, Mme Marie-Chantal Dufour, fait un résumé de ses activités des 
dernières semaines. 
 
Mme Nada Deschênes, conseillère et Mme Valérie Dufour, conseillère font 
également un résumé de leurs activités des dernières semaines. 
 
 
Administration générale : 
 

 
Résolution 2022-07-260 

 
Renouvellement d'adhésion à l'Association de la rivière Sainte-

Marguerite - 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE nous devons renouveler la carte de membre 
corporatif de l'Association de la rivière Sainte-Marguerite;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d'autoriser le renouvellement de 



l'adhésion 2022 de l'Association de la rivière Sainte-Marguerite au montant 
de 229,95 $ taxes incluses: le coût étant approprié à même le budget régulier 
2022. 

 
 

Résolution 2022-07-261 
 

Renouvellement des assurances responsabilité civile – Parcs rouli-
roulant 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat d’assurances responsabilité civile – 
Parcs rouli-roulant en vigueur et pris par l’intermédiaire de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), au bénéfice de la municipalité de Sacré-
Cœur, membres du regroupement d’assurance responsabilité des pistes de 
rouli-roulant, pistes de BMX Terme 2022-2023, assuré auprès de BFL 
CANADA risques et assurances inc. ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport préparé par les consultants de l’UMQ, 
soit Fidema Groupe conseil inc. daté du mois de juin 2022, quant au 
renouvellement desdites assurances prévu pour le 1er juin 2022, pour les 
municipalités et organismes membres du regroupement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable de la part du 
consultant ainsi que celle du comité de gestion formé de représentant(e)s des 
municipalités et organismes membres; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au 
long; 
 
QUE ce conseil autorise la municipalité de Sacré-Cœur à confirmer son 
accord et à accepter les primes et autres termes prévus aux conditions de 
renouvellement et au contrat auprès BFL CANADA risques et assurances 
inc. Assurance, à compter du 1er juin 2022, le tout pour une période 
consécutive de 12 mois. 
 

 
Résolution 2022-07-262 

 
M.  Philippe Roy déclare son intérêt et se retire de la discussion. 

 
 

Renouvellement de la convention de la halte routière 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée de la convention portant sur l’opération 
et l’entretien de la halte routière située sur la route 172 Nord prendra fin le 
31 décembre 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE de nouveaux gestionnaires ont démontré l’intérêt 
de continuer l’opération de la halte routière et par le fait même désire signer 
une convention d’une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025, avec la Municipalité de Sacré-Coeur ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSE par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser Mme Lise Boulianne, maire, et 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier, à signer pour et au 



nom de la Municipalité de Sacré-Cœur la convention de la concession de la 
halte routière avec les nouveaux gestionnaires pour une durée de trois (3) ans, 
soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

 
 

Résolution 2022-07-263 
 

Première édition de L’Omnium Robert Tremblay 
 

CONSIDÉRANT QUE La Corporation BEST Golf de Tadoussac nous 
invite à participer à la 1re édition de l’Omnium Robert Tremblay qui se 
tiendra à Tadoussac le 13 août prochain ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Club de Golf profite de l’occasion pour rendre 
hommage à M. Robert Tremblay, président de la Corporation de 2014 à 2022 
et décédé récemment ; 
  
CONSIDÉRANT QUE les bénéfices de ce tournoi permettront à la 
Corporation de poursuivre ses opérations au profit de la population du 
territoire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût de l’activité incluant la soirée-hommage est 
de 75 $ par personne et de 25 $ pour le souper du conjoint; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’invitation de la 
Corporation BEST Golf de Tadoussac et d’autoriser le coût de l’activité de 
75 $ par personne incluant la soirée-hommage ; 
 
Le conseil autorise M. Paul Choquette ainsi que sa conjointe à participer à 
l’invitation de la Corporation BEST Golf de Tadoussac et d’autoriser le coût 
de l’activité de 75 $ par personne incluant la soirée-hommage et de 25 $ pour 
le souper du conjoint. 

 
 

Résolution 2022-07-264 
 

Ajournement de la séance 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents, d’ajourner la séance au 25 juillet 2022 à 17 h 15. 

 
 

Hygiène du milieu : (aucun point) 
 

 
 

Transport : 
 

 
Résolution 2022-07-265 

 
Mme Marie-Chantal déclare son intérêt et se retire de la discussion 

 
Travaux de réparation d’une portion du rang St-George endommagé 

par Hydro-Québec 
 



CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec a endommagé une portion de 125 
mètres du chemin rang St-George lors du dépannage d’un de leurs camions 
et de l’opération de nettoyage d’un déversement de diésel ;  
 
CONSIDÉRANT QU’une soumission pour la réparation du chemin de la 
compagnie Transcie 1990 inc. au montant de 7 690,00 $ taxes non incluses, 
la soumission a été soumise à Hydro-Québec et acceptée ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facture sera payée par la Municipalité et 
remboursée par Hydro-Québec une fois les travaux terminés (dossier de 
réclamation #167283); 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST proposé par Mme Valérie Dufour et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autorisé la compagnie Transcie 1990 
inc. à effectuer les travaux de la portion de 125 mètres du chemin rang St-
George endommagé par Hydro-Québec au montant de 8 841,58 $ taxes 
incluses : le coût étant accordé par Hydro-Québec. 

 
 

Résolution 2022-07-266 
 

Travaux de rapiéçage de pavage à divers endroits de la municipalité  
 
CONSIDÉRANT QUE les Entreprises Jacques Dufour et fils nous 
proposent une offre de services pour l’exécution des travaux de pavage à 
divers endroits de la municipalité, soit au quai de l’Anse-de-Roche (projet 41), 
sur le chemin de l’Anse-de-Roche (projet 87) et sur le chemin de l’Anse-
Creuse (projet 87) pour un total d’environ 903,95 mètres carrés d’enrobée de 
type ESG-14 au montant de 66 051,61 $ taxes non incluses ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST proposé par Mme Nada Deschênes et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’octroyer à l’Entreprise Jacques 
Dufour et Fils les travaux de pavage à divers endroits de la municipalité au 
montant d’environ 75 942,84 $ taxes incluses : le coût étant approprié à 
comme suit : 
 
Projet 41 23-080-10-521 (6 380,72 $) 
Projet 87 23-080-80-521 (16 987,56 $) 
Projet 87 02-320-00-625 (37 074,31 $) 
Budget régulier 2022 02-320-00-625 (15 500,25 $) 
 

 
Urbanisme :  
 
 

Résolution 2022-07-267 
 

Adhésion à la COMBEQ – Jimmy Jacques 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Jimmy Jacques désire devenir membre de 
la COMBEQ afin de bénéficier des prix réduits pour les formations;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l'unanimité des conseillers présents, d'entériner le renouvellement de 
l'adhésion 2022 de la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ) au montant de 436,91$ taxes 
incluses : le coût étant approprié à même le budget régulier 2022. 

 



 
Résolution 2022-07-268 

 
Fosse septique du Bistrot Castafjord 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit verser annuellement un 
montant de 1 000 $ en guise de contribution à l'entretien des toilettes 
publiques et au vidage de la fosse de rétention;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents d'autoriser le paiement de 1 000 $ au 
Bistro Castafjord en guise de contribution à l'entretien des toilettes publiques 
et au vidage de la fosse de rétention; le coût étant approprié à même le budget 
régulier 2022. 

 
 

Résolution 2022-07-269 
 

Mme Marie-Chantal Dufour déclare son intérêt et se retire de la discussion 
 

Ajustement de prix du carburant diesel pour le contrat d’enlèvement 
de la neige 2021 - 2022 

 
CONSIDÉRANT le calcul de remboursement de la clause de carburant 
préparé par M. Jeannot Lepage, directeur général, en date du 5 juillet 2022; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents de procéder à un ajustement du 
contrat d’entretien des chemins d’hiver 2021-2022 relative à la clause sur le 
carburant avec l’entrepreneur Transcie (1990) inc. représentant un montant 
de 2 835,28 $ taxes incluses; le coût étant approprié à même le budget 
régulier. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-07-270 
 

Demande PPCMOI de Mme Christine Blanchette 2022-006 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Christine Blanchette désire vendre sa 
résidence et que le futur propriétaire désire utiliser le garage privé afin d’y 
remiser son camion commercial (camion benne 10 roues); 
 
CONSIDÉRANT QUE le garage est déjà existant ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a approuvé le projet de 
résolution #2022-06-252 pour le projet particulier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption du projet de résolution #2022-
06-252 accordant la demande d’autorisation du projet particulier, le greffier-
trésorier de la Municipalité de Sacré-Cœur-sur-le-Fjord-du Saguenay a, au 
moyen d’une affiche ou d’une enseigne placée dans un endroit bien en vue 
sur l’emplacement visé par la demande, annoncé la nature de celle-ci et le lieu 
où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à l’adoption du projet de résolution, le projet 
a été soumis au processus de consultation et d’approbation prévu à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et aucune personne ne s’est manifestée ; 



 
CONSIDÉRANT QUE le garage est localisé à l’extrémité de la rue 
Jourdain et qu’aucun développement résidentiel n’est prévu à l’extrémité de 
cette rue ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la demande pour le lot 
6 289 404 localisé au 89, rue Lévesque soumit par madame Christine 
Blanchette aux fins de : Permettre le stationnement d’un camion-benne (10 
ou 12 roues) dans un garage privé. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-07-271 
 

Projet de résolution demande PPCMOI de M. Benjamin Dufour 
2022-010 

 
CONSIDÉRANT QUE M. Benjamin Dufour à fait une demande de 
P.P.C.M.O.I afin de modifier la classe d’usage de l’ensemble des lots 
4 701 245 et 4 701 247 d’unifamiliale isolée bi familiale isolée ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une annexe sera de 24 pieds par 28 pieds sera 
construite ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les voisins ne sont nullement impactés par cette 
demande ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une servitude en faveur de Bell Canada et d’Hydro-
Québec est présente le lot 4 701 245 et que le permis de construction sera 
émis seulement après la radiation de la servitude ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande cette demande ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser par projet de résolution la 
demande numéro 2022-010 pour les lots 4 701 245 et 4 701 247, 110, rue 
Tremblay soumise par monsieur Benjamin Dufour aux fins : 
 
De modifier la classe d’usage de l’ensemble des lots 4 701 245 et 4 701 247 
d’unifamiliale isolée bi familiale isolée. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-07-272 
 

Demande de dérogation mineure de madame Diane L. Savard 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Diane L. Savard demande une dérogation 
mineure de l'article 2.2.2.1.1 alinéa 4 du règlement de zonage 210, afin de 
permettre à une personne autre que l'occupant principal de continuer 
d'opérer le commerce au 66 rue Dufour; 
 
CONSIDÉRANT QUE seulement madame Suzie Dufour peut opérer le 
salon de coiffure; 

 
CONSIDÉRANT QU’aucun stationnement dans la rue (clients et 
occupants) ne sera permis; 
 



CONSIDÉRANT QU’un seul service à la fois peut être pratiqué ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis du comité consultatif d’urbanisme portant le 
numéro de résolution 2022-016 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a déjà été refusée ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exploitant doit être l’occupant du bâtiment tel 
que défini au Règlement numéro 440 article 4 alinéa 3 afin que le permis 
d’exploitation soit émis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des préjudices sérieux pourraient être causés aux 
propriétaires des autres commerces du même type ; 
 
CONSIDÉRANT QUE d’accepter cette demande pourrait créer un 
précédent ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU ne recommande pas cette demande. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des membres présents, de refuser la demande de 
dérogation mineure de madame Diane L. Savard aux fins de permettre à une 
personne autre que l'occupant principal de continuer d'opérer le commerce 
au 66 rue Dufour; 

 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport des permis émis en juin 2022 
 

Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport des permis émis en juin 2022 

 
Tourisme : (aucun Point) 
 
 

Résolution 2022-07-273 
 

Demande d’autorisation pour la Marche Myélome Multiple 
 

CONSIDÉRANT QUE le succès de la première édition de la Marche 
Myélome Multiple en 2021, l’activité sera répétée le samedi 17 septembre 
2022 ; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’emprunt de matériels est effectuée 
soit pour : petit chapiteau en cas de pluie, bacs roulant vers et bleus, quelques 
tables et chaises, des barrières de sécurité, des cônes afin d’assurer la propreté 
lors de l’événement, et ce gratuitement ; 

 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la Marche Myélome Multiple 
qui se tiendra le samedi 17 septembre 2022 et d’autorise le prêt de matériels 
suivants : petit chapiteau en cas de pluie, bacs roulant vers et bleus, quelques 
tables et chaises, des barrières de sécurité, des cônes en appui pour 
l’événement de la Marche Myélome Multiple, et ce gratuitement. 

 



Aucun certificat d’assurance ne sera émis par la municipalité. 
 
 
Culture : 
 
 

Résolution 2022-07-274 
 

Félicitations pour l'article publié dans le magazine Osez lire! mon 
magazine 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Émilie Gravel est responsable de la 
bibliothèque de Sacré-Cœur et que depuis plusieurs années, elle s’implique 
dans différents projets bibliothécaires, incitant les citoyens et les jeunes à 
donner le goût de lire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Lise Boulianne, maire de Sacré-Cœur 
s’est grandement impliquée dans le dossier de la bibliothèque municipale et 
scolaire ; 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, de féliciter les représentants 
pour leur implication au sein de la bibliothèque municipale et scolaire et pour 
l’article publié dans le magazine Osez lire! mon magazine. 
 
 

Résolution 2022-07-275 
 

Démission de Mme Émilie Gravel à la bibliothèque et affichage de 
poste 

 
CONSIDÉRANT QUE Mme Émilie Gravel a remis sa démission le 5 juillet 
2022, donc sa dernière journée de travail sera à la fin août 2022; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la démission de Mme 
Émilie Gravel tel que déposé le 5 juillet 2022 ; 
 
 
Le conseil demande que Mme Émilie Gravel travaille un (1) jour semaine, soit 
le mardi pour l’été 2022 ; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser l’affichage du poste 
immédiatement. 
 
 

Résolution 2022-07-276 
 

Abrogation de la Résolution  
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire obtenir d’autres soumissions ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents, d’abroger la Résolution 2022-06-234. 
 
 
Loisir : 

 



 
Résolution 2022-07-277 

 
Sortie camp de jour 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur offre un camp de 
jour ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les enfants veulent une sortie de fin de camp; de 
jour ;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la sortie en autobus à 
Chicoutimi au Parc Savannah et au cinéma le 12 août 2022.  

 
 

Résolution 2022-07-278 
 

Autorisation d’achat pour le terrain de balle 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a fait des demandes 
au programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite 
envergure et à la vitalisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a reçu la 
confirmation de la subvention au montant de 135 000 $;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser Nancy Lamontagne, 
coordonnatrice loisirs, culture et tourisme à faire les achats relatifs au 
réaménagement du terrain de balle.  

 
 

Santé et bien-être : (aucun point) 
 
 
Incendie : 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport d’activités et d’intervention du service incendie  
pour le mois de juin 

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés du 
dépôt du rapport d’intervention et des activités du service incendie pour le 
mois de juin 2022.  
 
 

Résolution 2022-07-279 
 

Autorisation utilisation du réservoir d’eau souterraine 
 

CONSIDÉRANT QUE le réservoir d’eau souterraine, sur la route 172, sud 
sur le terrain du 9278-7134 Québec inc. (Domaine de nos Ancêtres) est 
maintenant installé et prêt à être utilisé; 
 



PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le service incendie de Sacré-
Cœur à utiliser le réservoir d’eau souterraine. 
 
 

Résolution 2022-07-280 
 

Avis de motion 
 

RÈGLEMENT 609 

RÈGLEMENT NUMÉRO 609 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 
453 571 $ ET UN EMPRUNT DE 453 571 $ REMBOURSABLE SUR 
UNE PÉRIODE DE 15 ANS SUPPORTÉ PAR L’ENSEMBLE DES 
BIENS-FONDS IMPOSABLES DE LA MUNICIPALITÉ POUR 
L’AGRANDISSEMENT DE LA CASERNE INCENDIE SITUÉE 
AU 105, RUE GAGNÉ, LA RÉFECTION DE LA TOITURE, 
L’INSTALLATION D’UNE MINUTERIE DE FERMETURE DE 
PORTES, LA RÉPARATION DU PLANCHER À L’ÉPOXY ET LE 
RÉAMÉNAGEMENT D’UN LOCAL COMME VESTIAIRE POUR 
LES POMPIERS À LA CASERNE SITUÉE AU 101, RUE GAGNÉ 
ET LA MODIFICATION ET L’AGRANDISSEMENT DU 
STATIONNEMENT SITUÉ ENTRE LES DEUX CASERNES. 
 
 
Je soussignée, madame Nada Deschênes, conseillère, donne avis par les 
présentes, qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance, un règlement décrétant 
une dépense de 453 571 $ et un emprunt de 453 571 $ remboursable sur une 
période de 15 ans supporté par l’ensemble des biens-fonds imposables de la 
Municipalité pour l’agrandissement de la caserne incendie située au 105, rue 
Gagné, la réfection de la toiture, l’installation d’une minuterie de fermeture 
de portes, la réparation du plancher à l’époxy et le réaménagement d’un local 
comme vestiaire pour les pompiers à la caserne située au 101, rue Gagné et 
la modification et l’agrandissement du stationnement situé entre les deux 
casernes. 
 
Il est également résolu de donner un avis de dispense de lecture de ce 
règlement lors de son adoption. 
 
 

Résolution 2022-07-281 
 

Dépôt du projet de Règlement 609 
 
DÉPÔT PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 609 DÉCRÉTANT 
UNE DÉPENSE DE 453 571 $ ET UN EMPRUNT DE 453 571 $ 
REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE DE 15 ANS SUPPORTÉ 
PAR L'ENSEMBLE DES BIENS-FONDS IMPOSABLES DE LA 
MUNICIPALITÉ POUR L'AGRANDISSEMENT DE LA 
CASERNE INCENDIE SITUÉE AU 105, RUE GAGNÉ, LA 
RÉFECTION DE LA TOITURE, L'INSTALLATION D'UNE 
MINUTERIE DE FERMETURE DE PORTES, LA RÉPARATION 
DU PLANCHER À L'ÉPOXY ET LE RÉAMÉNAGEMENT D'UN 
LOCAL COMME VESTIAIRE POUR LES POMPIERS À LA 
CASERNE SITUÉE AU 101, RUE GAGNÉ ET LA 
MODIFICATION ET L'AGRANDISSEMENT DU 
STATIONNEMENT SITUÉ ENTRE LES DEUX CASERNES. 
 



Étaient présent à cette séance du conseil : 
 
Mme Nada Deschênes, conseillère 
Mme Marie-Chantal Dufour, conseillère 
Mme Valérie Dufour, conseillère 
M. Guillaume Lavoie, conseiller 
M. Janic Boisvert, conseiller 
M. Philippe Roy, conseiller 
 

IL EST PROPOSÉ PAR, ____________, conseiller, et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’adopter le règlement numéro 609 intitulé règlement 
numéro 609 décrétant une dépense de 453 571 $ et un emprunt de 161 146 
$ remboursable sur une période de 15 ans supporté par l’ensemble des biens-
fonds imposables de la Municipalité pour l’agrandissement de la caserne 
incendie située au 105, rue Gagné, la réfection de la toiture, l’installation d’une 
minuterie de fermeture de portes, la réparation du plancher à l’époxy et le 
réaménagement d’un local comme vestiaire pour les pompiers à la caserne 
située au 101, rue Gagné et la modification et l’agrandissement du 
stationnement situé entre les deux casernes qui sera adopté à une séance 
subséquente. 

 
 

Embellissement : (aucun point) 
 
 
Demandes d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 
 
Demandes d’aide financière :  
 
 

Résolution 2022-07-282 
 

Demande d’aide financière – 16e Festival de musique classique 
Haute-Côte-Nord 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Odyssée artistique est un organisme de la Haute-
Côte-Nord qui offre des produits culturels régionaux originaux à ses résidents 
et aux gens de passage ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Odyssée artistique en Haute-Côte-Nord 
présentera la 16e édition du « Festival intime de musique classique » qui se 
déroulera du 13 au 17 juillet aux Bergeronnes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour mener à bien ce projet, une aide financière 
souhaitée pour devenir un des partenaires financiers de ce projet créatif et 
rassembleur aux couleurs de notre belle région serait de l’ordre de 300 $, en 
contrepartie, votre municipalité apparaîtra comme partenaire dans le 
programme-souvenir du « Festival intime de musique classique » et vous recevrez 
deux billets de courtoisie pour chacun des 5 concerts du Festival; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la demande d’aide financière 
à l’Odyssée artistique présentera la 16e édition du « Festival intime de musique 
classique » qui se déroulera du 14 au 18 juillet aux Bergeronnes et comme 
partenaire financier au montant de 300,00 $ : le coût étant approprié à même 
le budget régulier 2022. 



 
 
Affaires nouvelles : 
 

 
Résolution 2022-07-283 

 
L’Office municipal d’habitation de Sacré-Cœur – Mandat 

administrateurs 
 

CONSIDÉRANTE QUE l’Office municipal d’habitation de Sacré-Cœur 
demande une nouvelle résolution afin de renommer M. Gaétan Hovington et 
Mme Claudie Hovington afin siéger au CA de l’Office pour une période de 3 
ans ; 
 
PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour, et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents que la demande de L’Office Municipal 
d’habitation de Sacré-Cœur, de renommer M. Gaétan Hovington et Mme 
Claudie Hovington soit acceptée et renouvelée, afin de siéger au CA de 
l’Office pour une période de 3 ans. 

 
 

Résolution 2022-07-284 
 

Adhésion à RAPAS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur désire devenir 
membre de RAPAS ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents, d’adhérer à RAPAS au montant de 200 
$ taxes incluses : le coût étant approprié à même le budget régulier 2022. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-07-285 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par M. Philippe Roy que la séance soit levée à 19 h 50. 
 
 

__________________________   __________________________ 
Marie-Chantal Dufour, pro-maire  Jeannot Lepage, directeur général 

et secrétaire-trésorier 
 

PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
 

__________________________ 
Lise Boulianne, maire 


